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Au Québec, la pandémie du coronavirus (COVID‑19) a 

forcé la fermeture des écoles le 13 mars 2020, une 

directive en ce sens ayant été émise par le ministère 

de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur. Cette 

décision n’est pas anodine, puisque l’école joue un 

rôle essentiel dans le développement des enfants et 

des adolescents. Huit semaines plus tard, les écoles ont 

été de nouveau ouvertes (le 11 mai) à l’échelle de la 

province, excepté pour la région du Grand Montréal 

et la Municipalité Régionale du Comté (MRC) de 

Joliette. Dans ces régions, les écoles sont demeurées 

fermées en raison des difficultés à contenir la 

pandémie. Enfin, le 1er juin, les écoles spécialisées ainsi 

que les écoles des centres de réadaptation pour 

jeunes en difficulté d'adaptation (CRJDA) des CISSS et 
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des CIUSSS ont été ouvertes dans la région de 

Montréal.  

Plusieurs voix se sont élevées que ce soit sur le plan 

international (L’Alliance pour la protection de l’enfance 

dans l’action humanitaire, 2020) ou national (Collin-Vézina 

et Milot, 2020) pour manifester des inquiétudes face aux 

possibles effets pervers de la fermeture des écoles. En effet, 

le contexte de la pandémie est susceptible d’engendrer 

une recrudescence d’expériences de maltraitance et 

d’exposition à la violence pour les enfants en raison des 

sources de stress et de la pression qui augmente pour les 

familles (APA, 2020; Collin-Vézina, 2020). De plus, l’école 

constitue souvent un filet de sécurité pour les enfants en 

situation de vulnérabilité. Par l’expertise qu’ils ont 

développée au fil des années pour accompagner les 

enfants vulnérables, les enseignants et professionnels en 

milieu scolaire peuvent contribuer à atténuer 

significativement l’impact de la maltraitance sur le 

développement des enfants (Collin-Vézina et Milot, 2020).  

Entre les mois de 

mars / avril 2019 et ceux de mars /avril 2020, une chute 

significative et préoccupante des taux de signalement a déjà 

été constatée à divers endroits que ce soit aux États-Unis (ex. : 

50% à Los Angeles [Los Angeles Times, 2020], 60% au 

Massachusetts [The Boston Globe 2020], 62% à Washington 

[The Washington Post, 2020] ou au Canada (ex. : 31% à 

Edmonton [CBC News, 2020a], 40% au Nouveau-Brunswick 

[CBC News, 2020b]). 

Le présent bulletin se propose de jeter un regard sur l’impact 

du confinement et de la fermeture des écoles sur les 

signalements reçus par la Direction de la protection de la 

jeunesse du CIUSSS Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal1 

(CCSMTL). L’évaluation des impacts sera faite par la 

comparaison des signalements reçus en période de 

pandémie (printemps 2020) et ceux reçus au cours d’une 

période comparable, sans ce contexte exceptionnel 

(printemps 2019). L’analyse porte sur l’ensemble des 

signalements reçus par la DPJ et permettra de mieux 

comprendre la réactivité de la collectivité face aux mauvais 

traitements subis par les enfants en examinant de plus près le 

statut des personnes qui signalent. 
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1Dans la région de Montréal, la population anglophone étant desservie par la DPJ du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal, elle 
est absente de ce portrait, seule la population francophone et allophone desservie par la DPJ du CIUSSS Centre-Sud-de-l’Île-de-
Montréal est représentée par ces données. 



Les données relatives aux signalements utilisées pour tracer un portrait de la situation à Montréal 

proviennent de la Base de données informationnelles (BDI) du CCSMTL qui est alimentée par le Projet 

intégration jeunesse2 (PIJ).  

L’ensemble des signalements reçus au cours de la période allant du 15 mars 2020 au 30 mai 2020 sont 

comparés à ceux reçus à la même période de l’année 2019, soit du 17 mars 2019 au 1er juin 2019. Pour 

2020, cela représente les onze premières semaines suivant l’annonce de la fermeture des écoles dans 

toute la province par le premier ministre du Québec. 

L’ensemble des signalements reçus par la DPJ du CCSMTL ont été extraits de la BDI. Les fluctuations ont 

été analysées essentiellement sous l’angle : a) du nombre de signalements reçus de semaine en 

semaine puis b) du statut de la personne qui a signalé les faits à la DPJ. Les « signalants » ont été 

regroupés en quatre catégories : la famille et son entourage, le milieu scolaire (incluant les milieux de 

garde), le milieu policier ainsi que les professionnels de la santé et des services sociaux. 

De la mi-mars à la fin du mois de mai 2019, 2473 

signalements ont été reçus à la DPJ du CCSMTL. Pour la 

même période en 2020, seulement 1647 signalements 

ont été enregistrés. En contexte de confinement, il y a 

donc eu 826 signalements de moins qu’au cours de la 

même période en 2019, ce qui représente une baisse de 

33,4%. Formulé autrement, il s’avère qu’au printemps 

2019, en moyenne 225 situations ont été signalées à la 

DPJ de Montréal chaque semaine; ce nombre est passé 

à 150 pour la même période en 2020. Le graphique 1 

montre la répartition des signalements par semaine selon ces deux périodes. 
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MÉTHODOLOGIE 

Le nombre de 

signalements reçus entre 

la mi-mars et la fin mai : 

comparaison entre 2019 

et 2020 

Graphique 1. Nombre 
de signalements reçus 
par semaine, de la mi-
mars à la fin mai, en 
2019 et en 2020 

2Cette base de données, mise à jour quotidiennement, regroupe l’ensemble des informations saisies par les intervenants 
concernant les usagers, les demandes de services, les décisions et les interventions cliniques effectuées aux différentes étapes de la 
trajectoire de services. 
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Le nombre de signalements reçus au printemps 2020 se maintient à un niveau relativement bas 

tout au long des onze premières semaines de confinement. Il y a une légère remontée des si-

gnalements à la fin du mois de mai 2020. Cette période correspond à quelques déconfinements pro-

gressifs : le 13 mai, les grands-parents âgés entre 60 et 69 ans peuvent de nouveau s’occuper de leurs 

petits-enfants; le 22 mai, les rassemblements extérieurs de moins de 10 personnes sont autorisés. L’écart 

entre les deux périodes observées est plus important en mars et en mai alors qu’il s’amoindrit et même 

disparaît en avril. Cela est lié à une baisse de signalements à la mi-avril 2019 plutôt qu’à une hausse en 

avril 20203. 

Afin de déterminer si la baisse des signalements est effectivement liée à la fermeture des écoles, il im-

porte de déterminer le statut de la personne qui rapporte les situations de mauvais traitements. Le gra-

phique 2 montre le nombre de signalements reçus selon le statut du signalant pour les deux périodes 

observées. Les résultats indiquent que la baisse est directement attribuable à la chute des signalements 

faits par les enseignants et professionnels du milieu scolaire.  

En 2019, les milieux scolaires ou de garde ont été à l’origine de 32% de tous les signalements reçus au 

CCSMTL, alors que pour la même période en 2020, seulement 8% des signalements proviennent ces mi-

lieux. Ceci représente une baisse de 84% des signalements en provenance des écoles. Ainsi, il n’est pas 

étonnant de constater que la baisse est plus marquée chez les enfants d’âge scolaire, tant primaire que 

secondaire, et qu’elle ne touche que très peu les enfants d’âge préscolaire. Bien que les milieux de 

garde soient également fermés durant la période de pandémie leur impact est moindre, ces derniers 

n’étaient à l’origine que de 0,6% des signalements observés en 2019.  

Le milieu policier ainsi que les professionnels de la santé et des services sociaux ont également fait moins 

de signalements au printemps 2020 qu’à la même période en 2019. Les diminutions sont toutefois 

moindres, soit 14% pour le milieu policier et 10% pour les professionnels de la santé et des services so-

ciaux. Quant aux signalements faits par les familles et les membres de leur entourage, leurs nombres 

sont restés stables comparativement à l’année précédente. 
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3À l’heure actuelle, la baisse des signalements enregistrée à la mi-avril 2019 ne peut faire l’objet que d’hypothèses : le congé pascal, une 
tempête de verglas, une panne de courant et des inondations ayant eu lieu à la mi-avril 2019. Il serait intéressant d’étudier plus en pro-
fondeur cette baisse de signalements en 2019 qui se démarque des tendances observées pour les autres mois de l’année. 

QUI SIGNALE? 

Graphique 2. Nombre 
de signalements selon 
le statut du 
« signalant », de la mi-
mars à la fin mai, en 
2019 et en 2020 
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Discussion et 

conclusion 

Lors de la fermeture des écoles en mars 2020, des voix de chercheurs (Collin-Vézina et Milot, 2020), inter-

venants sociaux (INESSS, 2020), médecins et pédiatres (Radio-Canada, 2020) se sont élevées pour rap-

peler les impacts néfastes d’un tel arrêt sur les enfants en situation de vulnérabilité. Selon Collin-Vézina 

et Milot (2020), les recherches montrent « sans équivoque un lien important entre la maltraitance et de 

nombreux déficits dans le développement des enfants. Les différents systèmes d’aide aux jeunes et aux 

familles, tels que l’école, peuvent significativement modifier cette relation et atténuer les séquelles des 

problèmes vécus à la maison ».  

Or, le confinement a eu pour effet de diminuer grandement le soutien que l’école est en mesure d’ap-

porter aux enfants les plus vulnérables. Certains craignent qu’un arrêt de la fréquentation scolaire pen-

dant plusieurs semaines puisse compromettre leur motivation, leur cheminement et leurs apprentissages 

académiques et non académiques (Collin-Vézina et Milot, 2020). De plus, l’école à distance, méca-

nisme choisi pour continuer les apprentissages, contribuerait à exacerber les inégalités entre les enfants, 

notamment parce que tous n’ont pas le même accès aux ressources technologiques nécessaires 

(Darnon, 2020).  

Le portrait des signalements reçus au CCSMTL pendant la fermeture complète des écoles est sans équi-

voque. Tout au long des onze semaines observées, une baisse importante des signalements a été cons-

tatée et elle est particulièrement marquée pour les signalements en provenance du milieu scolaire. Les 

craintes des experts concernant les conséquences dommageables du confinement sur le signalement 

des situations de maltraitance semblent fondées, particulièrement en ce qui concerne les enfants 

d’âge scolaire. En effet, il est peu probable que les situations de maltraitance aient réellement diminué 

en période de confinement. Selon The Alliance, l’UNICEF et l’INESSS, elles seraient, au contraire, plus sus-

ceptibles d’avoir augmenté.  

À première vue, il semble que la diminution des taux de signalements constatés sont moindres que ceux 

observés aux États-Unis, mais similaire à celle des autres provinces canadiennes, un résultat qu’il faudra 

tenter de corroborer et comprendre au cours des prochains mois. 

Mais qu’en est-il des situations de maltraitance qui sont à l’origine de la baisse des signalements? En 

d’autres mots, quelles situations spécifiques ont échappé au filet social pendant le confinement dû à la 

pandémie de Covid-19 au cours du printemps 2020? Un prochain bulletin traitera les données sur les si-

gnalements reçus sous l’angle des situations qui semblent ne pas avoir fait l’objet d’un signalement. Il 

portera plus particulièrement sur le lien entre la provenance des signalements et la nature des situations 

signalées. 
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